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La vision à court terme et l’isolation des critères 
environnement, société et gouvernance (ESG) sont deux 
faiblesses du marché. Nous croyons qu’il faut tenir 
compte de la capacité des critères ESG d’influer sur la 
valeur actionnariale et, par conséquent, sur les 
rendements de placement à long terme comme on le fait 
pour les critères financiers traditionnels. 

Puisque l’importance de critères ESG donnés varie 
selon les industries et les secteurs, il est impossible pour 
les investisseurs d’utiliser une seule démarche d’analyse 
et d’intégration des critères ESG. La présélection et 
l’utilisation de filtres, par exemple pour exclure les titres 
des grands émetteurs de gaz à effet de serre (GES) d’un 
portefeuille, peuvent être utiles aux gestionnaires de 
placement. Cela dit, les gestionnaires doivent alors 
prendre des décisions réalistes et éclairées en se fiant 
excessivement à des données externes. 

Nous examinons les sociétés selon trois aspects, soit la 
qualité opérationnelle, les avantages concurrentiels et la 
gestion des enjeux importants (critères ESG). 

Ce dernier aspect porte sur les critères ESG que nous 
considérons comme les plus importants et les plus 
pertinents pour qu’une société obtienne de bons 
résultats. Au lieu d’effectuer des analyses générales, 
nous préférons appliquer une approche fondamentale 
ascendante à l’égard des critères qui, selon nos analyse 
et évaluation exclusives des enjeux importants, 
comptent le plus pour les sociétés et leurs actionnaires. 
Vous trouverez un exemple d’analyse de ces critères au 
sein de sociétés données à la figure 1. 

Les résultats de cette analyse sont ensuite intégrés dans 
notre analyse financière et, en définitive, interviennent 
dans la décision d’investir – ou non – dans une société. 
L’intégration des critères ESG dans notre analyse 
fondamentale ne constitue pas seulement un excellent 
outil de gestion du risque, mais elle nous offre aussi des 
occasions sur le plan de la sélection des sociétés et de 
la gestion de portefeuille. Nous pensons que cette 
philosophie, conjuguée à l’ensemble de nos aptitudes, 
est avantageuse pour les investisseurs à long terme. 

 

Figure 1 : Processus de placement de l’équipe Actions européennes : gestion des enjeux importants  
(critères ESG) 

Catégorie Biens non essentiels – Société A Biens d’équipement – Société B 
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Modèle d’affaires et 
innovation 
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Environnement 
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Variation des critères entrant dans l’analy se de gestion des risques ESG. Source : Processus de placement av ec intégration des critères ESG, équipe Actions 

européennes, RBC Gestion mondiale d’actifs.  
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